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L'IDÉE MARCHE...

C'est d'Angleterre que nous vient ce dernier mois le succès

suffragiste qu'a maintenant la joie d'enregistrer régulièrement
chaque numéro du Mouvement Féministe. Le 19 juin, la Chambre

des Communes a, par 385 voix contre 55, émis un vote désormais

historique en faveur du suffrage féminin.
Nous comptons publier dans notre prochain numéro une lettre

de notre correspondante d'Angleterre, donnant des précisions
actuelles et des détails historiques sur cet événement dont la

portée comme la répercussion sont si grandes. Aussi, pour aujourd'hui,

nous bornons-nous à fournir quelques explications rendues

nécessaires par la différence de procédure parlementaire d'un

pays à l'autre, comme par la multiplicité des < bills > relatifs au

suffrage déjà présentés aux Chambres anglaises.
La loi actuellement en discussion aux Communes porte le

titre de < loi de représentation populaire >. Elle a été proposée par
le gouvernement comme mesure démocratique étendant le droit
de vote, exercé jusqu'à présent sur la base censitaire seulement, à

ceux qui ont bien mérité de la patrie pendant la guerre : les marins,
les soldats... et les femmes. C'est en effet à l'admirable travail
des femmes dans tous les domaines, agriculture, munitions,
commerce, industrie, œuvres sociales, que les suffragistes anglaises
doivent leur succès d'aujourd'hui. La Commission spéciale
présidée par le président de la Chambre (Speaker) avait préavisé en
faveur de l'introduction dans lé texte de cette loi d'un article
donnant le vote aux femmes comme aux marins et aux soldats,
et cette introduction avait été décidée par 381 voix contre 62.
Une fois la loi en discussion, l'article avait passé en seconde
lecture par 32!) voix contre 40. Puis était intervenu l'effort désespéré

des anti-suffragistes (au premier rang desquels s'est
distingué M. Arnold Ward, le fils de Mrs. Humphrey Ward, la
célèbre romancière), et l'un d'eux, Sir F. Banbury, avait présenté
un amendement supprimant du texte de la loi l'art. 4 qui accorde
le suffrage aux femmes âgées de plus de 30 ans. C'est cet
amendement qui a été triomphalement écarté par le vote de l'autre
soir.

Comme l'écrit Mrs. Fawcett,la vénérée présidente de l'Union
nationale pour le Suffrage des Femmes, le succès n'est pas
légalement définitif. Le projet de loi doit encore être soumis aux
débats réglementaires aux Communes, puis passer à la Chambre
des Lords, et revenir aux Communes pour qu'elles prennent en

considération les amendements proposés par les Lords. Mais
moralement, les suffragistes anglaises peuvent déjà escompter la
victoire. Le pays, la presse, l'opinion publique sont avec elles.
Le Times a écrit que le conservatisme mourant a trouvé ses
derniers piliers chez ceux qui ont soutenu l'amendement Banbury.
Le premier ministre et le gouvernement sont décidés à faire tout
ce qui est en leur pouvoir pour faire admettre la loi. Et le fait
que celle-ci est présentée par un gouvernement d^union nationale,

et non par un parti, est un grand réconfort et une grande
sécurité. Evidemment, elle ne donne pas entière satisfaction aux
suffragistes, mais elle pose le principe, elle brise la barrière de

l'incapacité de sexe, elle ouvre la porte à d'autres mesures, elle
affranchit environ G.000.000 de femmes, soit un tiers des
électeurs... /

Ce n'est pas seulement pour les Anglaises que le vote des

Communes a de l'importance. Trop de démocraties regardent à

l'heure actuelle ve» la grande nation libérale pour ne pas être
influencées par elle dans ce domaine comme dans d'autres. Le
suffrage politique des femmes prenant solidement pied sur le sol
de Grande-Bretagne, c'est à bref délai son succès dans l'Europe
occidentale. Et nous espérons que notre pays ne sera pas le
dernier à s'engager dans cette voie où tant d'autres lui montrent
l'exemple. E. Gd.

NOTRE RAVITAILLEMENT

Invité à résumer la conférence publique faite le 12 mai à

Lausanne à l'Assemblée de l'Association suisse pour le suffrage
féminin, je dois, pour abréger, en éliminer les considérations
secondaires, les explications accessoires, les < mais >, les < cependant >

restrictifs et tout l'appareil numérique. Il n'en reste que le

squelette.

Pour juger du trouble apporté par la guerre à notre régime

économique, il est nécessaire d'abord de se rendre compte
exactement de ce qu'il était avant 1914.

L'agriculture suisse ne nous fournissait alors qu'un cinquième
de notre pain et les trois quarts de notre viande. Non pas qu'elle
fût mal organisée ou peu productive, mais l'intérêt même du

cultivateur le poussait à concentrer tous ses efforts sur la
production laitière et à exporter ce produit sous diverses formes —
fromage, lait condensé» Notre agriculture tirait même dp l'etrau*
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